
         

LA MAIRIE VOUS INFORME

Vélizy-Villacoublay

MIGRATION
DES CRAPAUDS

Circulation et stationnement 
interdits

Rue Morte Bouteille au droit de l’étang d’Ursine
comme indiqué dans l’arrêté 

N° 2023-075 affiché

À partir du 4 février


